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Dans le cadre de sa compétence « rayonnement, promotion du territoire et de son 

identité régionale », Quimper Bretagne Occidentale soutient des évènements qui 

contribuent au rayonnement du territoire. 

Il est proposé d’attribuer une subvention de 20 000 € à l’association organisatrice 

de l’Irréductible Festival, festival de musique qui se tiendra pour sa troisième édition 

sur la commune de Quimper du 27 au 29 juin 2025. 

 

*** 

 

Après le succès auprès du public et des partenaires des deux premières éditions de 

l’Irréductible Festival, l’association éponyme organise fin juin 2025, une troisième édition 

dans la lignée de la précédente inscrivant ainsi ce projet dans la durée. 

 

L’Irréductible Festival est non seulement un festival de musique, mais également un 

évènement convivial, accessible et diversifié aux portes de Quimper.  

 

Pour la troisième édition, l’association diversifie sa programmation tout en maintenant 

un socle « Rock Celtique », qui viendra s’ajouter à des groupes de renom tels Caravan Palace, 

Gringe ou Etienne de Crécy. Une quinzaine de groupes se produit ainsi sur les trois jours du 

festival. De plus, une scène électro sous chapiteau avec une scénographie unique réalisée par 

Breizh Audio est dédiée aux collectifs de DJ’s locaux. 

 

Parallèlement, l’association met en avant les produits du terroir, avec un marché de 

producteurs et d’artisans. L’ancrage local se caractérise également par les partenariats mis en 

place avec les entreprises et associations locales. Les décors sont notamment créés en 

partenariat avec le Paraclet, un concert sera proposé à l’hôpital, au service pédiatrie, en 

collaboration avec l’association Innoveo. Par ailleurs, 80% des prestataires sont issus du 
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territoire de Quimper Bretagne Occidentale et 450 bénévoles, pour la plupart originaires du 

territoire, restent fidèles à 95%. 

 

En partenariat avec des associations locales, l’association organise également une 

opération gagnant-gagnant : tickets à gratter (1 € pour l’association, 1 € pour le festival). 

 

L’association poursuit son engagement en matière environnementale avec des équipes 

propreté qui veillent à ce que l’empreinte écologique du festival soit la plus neutre possible, et 

une orientation vers l’autonomie énergétique.  

 

Avec un budget d’environ 860 000 €, les principales dépenses concernent la 

programmation artistique (242 000 €), les frais techniques (233 000 €), les achats pour le bar 

et la restauration (110 000 €), auxquelles s’ajoute le déficit cumulé des précédentes éditions 

(130 000 €). L’association prévoit des recettes principalement financées par le partenariat 

privé (340 000 €), la billetterie (225 000 €) et les ventes directes sur site (240 000 €). Les 

financements publics proviennent notamment de la Ville de Quimper (10 000 €), du 

Département (5 000 €), de la Région (5 000 €) et de la SACEM (2 000 €). 

 

*** 

 

Au regard de la notoriété de cette manifestation, de son rayonnement à l’échelle 

régionale, et de l’engagement de l’association pour cette troisième édition, et après en avoir 

délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, d’attribuer 

une subvention de 20 000 € à l’association de l’Irréductible Festival en soutien à 

l’organisation de l’événement du même nom. 

 


